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INFOS PRATIQUES
ACCUEIL MAIRIE
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
04 72 48 38 80
 stlaurent.municipal@saintlaurentdemure.org

GUICHET UNIQUE
Mardi : de 8h15 à 12h et 13h30 à 17h30
Mercredi : de 9h à 12h et 13h30 à 17h30
Jeudi : de 13h30 à 17h
04 72 48 48 50
 guichet.unique@saintlaurentdemure.org

HORAIRES PERMANENCES
Ces permanences se déroulent à la bâtisse du Bois 
du Baron, au 1er étage.
Mission Locale
•  tous les jeudis après-midi de 14h à 17h
•  le mardi matin tous les 15 jours de 9h à 12h
Conciliateur de justice/Médiateur
Sur rendez-vous, le matin de 9h à 12h (rdv de 30 min), 
19 juin
Avocat
Le 4e jeudi de chaque mois, sur rendez-vous, de 17h à 18h 
(rendez-vous d’un quart d’heure).

ENTRAIDE MUROISE
Les vendredis de 9h30 à 10h30, salle Jean-Baptiste 
Poncet, Saint Laurent de Mure 
Contacts : 
04 78 40 99 13 - 07 86 22 78 42 
entraidemuroise@gmail.com

SERVICE D’ACTION SOCIALE - CCAS
04 72 48 61 23
csccas@saintlaurentdemure.org 
Permanences (sur rendez-vous) : mardi de 13h30 à 17h30 
et le jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

18 Pompiers

17  Police ou 112 à partir d’un portable

115 SAMU social

119 Enfance maltraitée 

3919 Violences conjugales

3977  Maltraitance personnes âgées

04 72 48 66 30 Police municipale

04 78 40 03 30 Syndicat Mixte du Nord Dauphiné

contact@smnd.fr • 1180, Chemin de Rajat, 38540 Heyrieuxe x p r e s s i o n  p l i t i q u e
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RETROUVEZ LA MAIRIE SUR :

    www.saintlaurentdemure.org

    facebook.com/MairieStLaurentdeMure/

     youtube.com/SaintLaurentdeMureTV

    Panneau Pocket
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Chères Laurentinoises, 
chers Laurentinois,
Comme chaque année à cette période, le Conseil Municipal a débattu 
des orientations budgétaires de la commune et voté le budget.
Vous n’êtes pas sans savoir que le nouveau budget communal a été 
élaboré dans un contexte troublé de crise inflationniste. En effet, la 
hausse du coût de l’énergie, des prix des matériaux et du point d’indice 
des fonctionnaires vont sensiblement impacter nos dépenses de 
fonctionnement. Je sais combien vous avez fait preuve de responsabilité 
et de civisme sur l’utilisation de l’éclairage, du chauffage et des fluides 
en général cet hiver lors de l’occupation de nos bâtiments et structures 
publics. Le comité d’économies d’énergie se réunira d’ailleurs courant 
avril pour élaborer un plan de route à la hauteur des enjeux.
Concernant nos investissements, nous souhaitons mettre en pratique 
notre politique inédite envisagée dès 2020 afin d’améliorer la qualité de 
vie des Laurentinois et œuvrer pour les générations futures. Le tout, 
nous nous y engageons, en mesurant nos dépenses et en conservant un 
équilibre budgétaire. Vous l’avez constaté, nous sommes actifs dans le 
secteur des réseaux, des voiries, de l’éclairage ou de l’aménagement 
urbain. Malgré les désagréments que cela peut engendrer, il était temps 
pour Saint Laurent de mettre à jour ses infrastructures vieillissantes. 
Accessibilité, embellissement, rendement de l’eau et électrique sont 
autant de sujets primordiaux qu’il fallait prendre à bras le corps. C’est 
chose faite aujourd’hui et nous assumons pleinement de faire rentrer 
notre commune dans son siècle.  
Les élus se doivent d’être visionnaires, de bâtir une politique sur le long 
terme. Tout l’enjeu réside dans notre capacité à penser sur une 
génération plutôt que sur un mandat. C’est cette ligne politique que 
nous ambitionnons.
Même si le contexte national ne porte guère à l’optimisme, nous 
souhaitons maintenir à Saint Laurent de Mure la joie de vivre et 
aborder le printemps et l’été avec une certaine sérénité. Pour cela, et 
comme je l’ai rappelé lors de mes vœux à la population, nous n’aurons 
de cesse de développer des initiatives humaines et solidaires à votre 
intention.
Les beaux jours arrivent et j’espère avoir le plaisir d’échanger et de vous 
retrouver autour des événements municipaux à venir.

Patrick Fiorini 
Maire de  

Saint Laurent de Mure

« Les élus se 
doivent d’être 
visionnaires, 
de bâtir une 
politique sur 
le long terme. 
Tout l’enjeu 
réside dans 
notre capacité 
à penser sur 
une génération 
plutôt que sur 
un mandat. »

é d i t
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MUTUELLES : LES HABITANTS 
AU RENDEZ-VOUS 
Le 20 janvier, la municipalité et le Centre 
communal d’action sociale ont organisé à la 
salle de la Concorde une réunion de 
présentation des deux mutuelles mises en 
place pour les Laurentinois, France Mutuelle 
et Radiance Mutuelle. 
Environ 300 personnes se sont déplacées, 
ont pu recueillir des renseignements auprès 
de chaque organisme et fixer un rendez-vous 
lors des permanences hebdomadaires tenues 
par les mutuelles jusqu’à fin mars, à la bâtisse 
du Bois du Baron. 
À la vue du succès rencontré, les perma nen-
ces sont prolongées sur le mois d’avril.

PREMIÈRE CÉRÉMONIE 
DES VŒUX DU MAIRE 

Pour la première fois depuis le début du mandat, 
la cérémonie des vœux du Maire a pu se réaliser 

en présentiel ! 
La cérémonie s’est tenue à la salle de la Concorde 

le 8 janvier, devant un public nombreux. Benoît 
Rochas, sous-préfet chargé du Rhône-sud, Sarah 

Tanzilli, députée, le capitaine Sauter, adjoint 
au commandement de la Gendarmerie des 

transports aériens, Christine Hernandez, 
conseillère départementale du canton de Genas, et 

tous les maires de la CCEL étaient présents. 
Après le discours du Maire et un vœu formulé 

par chaque élu du Conseil municipal des enfants, 
une vidéo a été projetée, retraçant le travail 

accompli sur la commune depuis 2020 et 
les projets à venir.

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS : 
UNE NOUVELLE SÉANCE PLÉNIÈRE !

En présence de leur marraine et parrain, 
et de leur mascotte Gertrude la tortue pour 

les soutenir, les 11 élus du CME ont tenu 
une séance plénière le 26 janvier à la 

manière des grands. L’occasion pour eux de 
présenter les sujets sur lesquels ils ont 

travaillé et les projets qu’ils souhaitent 
mettre en place, comme la création d’une 

fresque street art ou une journée 
et semaine de la solidarité à l’automne. 

Les enfants ne manquent pas d’idées pour 
faire avancer leur ville.

r e t u r  e n  i m a g e s
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AMBIANCE GUINGUETTE AU REPAS DES AÎNÉS
Le 26 mars à midi, la municipalité a invité 250 aînés de Saint Laurent 
de Mure à se retrouver à la salle de la Concorde, décorée avec soins 
par les membres du CCAS. Dans une am  biance convivale esprit 
guinguette, le public a été émer veillé par les animations musicales 
et de danse proposées. Les participants étaient tellement enjoués 
qu’on a dû couper la musique pour les arrêter !
Un grand merci aux bénévoles et membres du CCAS, et à l’année 
prochaine.

ON AGIT POUR LA NATURE 
Le samedi 25 mars, la jeunesse Laurenti-
noise s’est fortement mobilisée avec leurs 
parents pour nettoyer notre ville, à l’occa-
sion de la Journée de l’environne ment. 
Six camions ont été remplis de déchets ! 
Les enfants ont pu planter des arbres 
fruitiers au Clos de la foire, ainsi que des 
plantes dépolluantes, qu’ils ont pu ramener 
chez eux. De plus, des tours de calèche 
ont été offerts par M. Lombard et ses deux 
juments. Une mangeoire à oiseaux 
à personnaliser a été offerte aux enfants. 
Un grand merci à tous les agents des 
services techniques et élus mobilisés, 
aux élus du CME associés à l’opéra tion, 
ainsi qu’aux agriculteurs et aux chasseurs 
participant à cette matinée.

MUSIQUE ET RIRES À LA FRUITIÈRE 
Les Frères Brassens ont revisité avec humour et fraîcheur les grands 

classiques de Georges, le 24 février, à la salle de la Fruitière, pour 
le plus grand bonheur des spectateurs, plongés dans un univers 

convivial et touchant. Un bel hommage à ce grand artiste qui restera 
pour eux une figure paternelle de la chanson à texte. Puis, Le Grand 

Orches tre de Poche a fait souffler un vent de bonne humeur le 
31 mars en proposant de redécou vrir le ukulélé en mêlant musique et 
humour clownesque. Entre reprises décalées et chansons originales, 

les maladresses des trois musiciens ont rapidement amené 
le concert vers un joyeux chaos débridé. Le G.O.P. n’avait qu’un seul 

but : essayer de terminer le concert ! Désopilant !
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Voté au Conseil municipal du 23 février 2023, le budget primitif de la commune 
est marqué par le démarrage du projet phare du mandat, EVEIL. Malgré 
le contexte général d’inflation et de flambée des coûts de l’énergie, 
la municipalité tient le cap et a les capacités de financer la construction 
de la future école élémentaire et du restaurant scolaire.

Les pourcentages de cette illustration se basent sur les dépenses réelles affectées, 
soit 19 424 904 €

COMMUNICATION 
ET CULTURE

3 agents équivalent temps plein
Bulletins municipaux

Spectacles et manifestations
…

DÉCRYPTER LE BUDGET

UN BUDGET À LA HAUTEUR 
DU SAINT LAURENT DE DEMAIN

SÉCURITÉ
5 agents équivalent temps plein

Vidéoprotection
…

2 %
SOCIAL

1 agent équivalent temps plein
Semaine bleue
Repas des aînés

Centre Communal d’Action 
Sociale

…
À noter : 
Le budget du CCAS pour l’année 
de 2023 est de 84 940 €.

1 %

3 %

BUDGET 
2023

LES MONTANTS 
GLOBAUX

g r n d  a n g l e
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ENFANCE
43 agents équivalent temps plein

Projet EVEIL
Repas des enfants

Crèche
…

SPORT
Piscine, gymnase (SIM)

Terrain de foot 
synthétique mutualisé

…

CADRE DE VIE
22 agents équivalent temps plein

Réseaux d’eaux pluviales
Eclairage public

Espaces verts
…

52 %
6 %

36 %

Chiffres clés 
(par an, par habitant)

25 206 396 €
Dont : 
Fonctionnement : 11 980 800 €
Investissement : 13 225 596 €
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UNE ANNÉE RICHE 

Les projets 2023
Voici les principales orientations par thème.

Environnement : 24 000 € d’études 
et 150 000 € de travaux  
Enfin, la municipalité met en œuvre les actions préconisées par le schéma 
directeur d’assainissement, pour répondre aux problématiques de gestion des 
eaux pluviales, avec notam ment la mise en séparatif des eaux usées et des eaux 
pluviales. Les travaux concernent cette année le carrefour de l’avenue de la 
mairie, et le périmètre situé entre la rue Jean-François Crassard et la RD306. Ils 
n’impactent pas un quartier de la ville, puisqu’ils se déroulent à travers champs.
Une subvention de l’État a été attribuée, pour un montant de 300 000€. Ici aussi, 
d’autres demandes sont en cours pour ce projet.

L’année 2023 est consacrée au 
1er volet du projet EVEIL, le projet 
phare du mandat, qui comprend la 
construc tion de l’école élémentaire 
et du restau rant scolaire avec un 
bâtiment particuliè rement per for-
mant sur le plan énergéti que. 
La nou velle école, dont l’ouver ture 
est prévue à la rentrée 2024, 
accueille ra 13 classes à l’ouverture 
et sera exten sible à 17 classes pour 
répon dre à l’évolution démographi-
que de Saint Laurent de Mure. 
Quant au restaurant scolaire, il 
accueillera les élèves depuis l’école 
maternelle et pourra servir jusqu’à 
600 couverts.
Pour ce projet de construction 
d’école élémentaire et de restau-
rant scolaire, qui s’élève à 

8 millions d’euros, l’État attribue à 
la commune une subvention de 
300 000 € et la Région Auvergne-
Rhône-Alpes de 489 000 €.

D’autres demandes de subventions 
sont en cours. De plus, la commune 
récupérera à terme 1,3 millions d’€ 
sur la TVA (dispositif du FCTVA).

g r n d  a n g l e

Seconde étape du projet EVEIL
Programme de rénovation de l’école maternelle : 58 000 € d’études et 
420 000 € de travaux

Les travaux se déroulent sur site 
occupé et vont s’échelonner 
jusqu’en 2029. La première 
tranche concerne le remplace-
ment des menuiseries exté-
rieures, une étape importante 
dans l’isola tion pour limiter les 
déperditions de chaleur. 

D’autres aménagements s’inscri-
vent dans le projet EVEIL comme 
le déménagement du skate-park et 
des jeux pour enfants (140 000 €), 
ainsi que les études pour la 
recon version de l’actuel restau rant 
scolaire en établissement d’accueil 
pour jeunes enfants (96 000 €).

Un pôle dédié à l’enfance avec le projet EVEIL : 
900 000 € d’études et 5 640 000 € de travaux 
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Aménagement du territoire 

Dans le cadre de la ZAC Centre-Bourg, la municipalité participe financière-
ment aux aménagements des espaces publics à travers le paiement de 
la TVA à la SERL, pour les espaces réceptionnés (338 600 €). 
Il est prévu sur 2023 le rachat de l’ancien hôtel le Saint Laurent à l’EPORA, en vue 
d’une revente à un opérateur privé pour un coût environnant les 2 000 000 €. 
Une certaine plus-value est prévue grâce à cette opération financière.

Sécurité : 20 000 € d’études 
et 100 000 € de travaux

Nous rentrons dans la phase 3 du déploiement de la vidéo-
protection. En 2023, ce sont 6 nouveaux sites qui seront 
surveillés, et encore 5 à venir en 2024. La commune s’est 
vue attribuée des subventions pour la phase 2 pour des 
montants de 30 645€ provenant de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et 27 734€ de l’État, ainsi que 50 000 € de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la phase 3.

Évolution des services publics 
et infrastructures

Les futurs locaux de la police muni-
cipale, dans la ZAC Centre Bourg, 
vont être aménagés afin de les rendre 
fonctionnels. (24 000 € d’études et 
375 000 € de travaux). Nous remer-
cions l’État qui subventionne à 
hauteur de 125 160 €. D’autres 
demandes sont également en cours.
La participation au terrain synthé ti-
que de football mutualisé avec Saint 
Bonnet de Mure représente un coût 
maximum de 190 000 € en 2023 et 
autant en 2024.

L’ANNÉE ÉCOULÉE 

2022 marquée par 
des petites opérations  
Les projets de 2022 ont en grande partie concerné les études pour le projet EVEIL 
(686 000 €) comme les diagnostics, l’étude architecturale etc. et l’acquisition 
de trois véhicules par la municipalité (114 000 €), un véhicule électrique Goupil, 
un Master Plateau et un chariot élévateur pour les services techniques. 

INTERVIEW

« Nous avons 
une situation 
financière saine »

Jacques Goliasse, 
adjoint délégué 
aux finances 
et au budget, 
nous éclaire sur 

le budget 2023.

Quel bilan tirez-vous de 2022 ?
L’année 2022 a été marquée par des faits 
majeurs (guerre en Ukraine) et une crise 
énergétique qui a entraîné une envolée 
de l’inflation. Malgré cela, nous avons 
réussi à sortir un résultat en nette aug-
mentation du fait de la sortie de la crise 
sanitaire et de l’importance des subven-
tions encaissées (plus de 573 000 € en 
2022), tout en maîtrisant nos dépenses. 
La réalisation des projets de la municipalité 
s’en trouvera donc facilitée. 

L’année 2023 est marquée par le 
démarrage du projet EVEIL. 
Est-ce que la ville est en capacité 
de financer ce projet d’envergure ?
En 2022, nous avons lancé les phases 
d’études pour la construction de l’école 
élémentaire et du restaurant scolaire. 
2023 verra donc la construction de ces 
deux bâtiments. Depuis que ce projet a été 
décidé, un plan de financement a été mis 
en place. La maîtrise de nos dépenses sur 
les années antérieures, a permis d’avoir 
une situation financière saine. Les 
emprunts en cours sont pratiquement 
remboursés, ce qui nous permet de 
contracter un nouvel emprunt en toute 
sérénité, qui nous financera ce projet. 
Nous maintenons également nos 
engagements de ne pas augmenter les 
taux communaux concernant les impôts 
locaux.
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Des jeunes citoyens engagés 
pour l’intérêt général !
Le Conseil municipal des enfants a tenu une séance plénière 
le 16 janvier 2023. L’occasion de présenter le travail accompli 
et les projets phares de cette année.

Onze enfants de CM2 et sixième prennent leur 
rôle à cœur au sein du Conseil municipal des 
enfants. Depuis mi-novembre, ils se réunissent 
en ateliers de travail chaque semaine, sous la 
houlette de Marion Gouju, responsable du service 
accueils de loisirs et périscolaires. Le 26 janvier 
dernier, les élus en herbe ont partagé leurs 
idées sur les nombreux projets en cours devant 
leur marraine et/ou parrain. Ils ont participé 
notamment à la réflexion sur le marché de la 
restauration collective (nombre de composants 
du repas, fréquence des frites, soupes ou crèmes 
glacées, animations et repas à thème etc). Ils 
partici pent également au projet de la municipalité 
d’installation de distributeurs de sacs à déjec-
tion canine, notamment sur le choix des 
emplace ments, sur la création du nouveau 
skate park au Clos de la Foire ou encore le choix 
de la couleur du sol des jeux pour enfants. 
Sur l’année 2023, les enfants portent deux gros 

projets : la réalisation d’une “fresque street art” 
sur le thème nature et sport pour décorer la 
ville, en associant les enfants de l’accueil de 
loisirs et du périscolaire d’ici l’été, et un double 
événement journée/semaine de la solidarité 
à l’automne. Il comprendra une collecte 
alimentaire, de jeux et vêtements pour les 
personnes nécessiteuses et un temps d’échange 
avec les aînés d’une association ou maison de 
retraite, en lien avec le CCAS. Spontanés et 
motivés, les enfants sont heureux de participer 
aux événements publics qui rythment la vie de 
notre commune (Halloween, commémoration 
du 11 novembre, vœux du Maire, journée 
de l’environnement etc.), d’apporter leur 
pierre à l’édifice dans les domaines qui 
comptent, écologie, culture, sports et loisirs, 
santé, lien social. Pour qu’il continue de faire 
bon vivre à Saint Laurent de Mure. 
Prochaine séance plénière le 16 juin.

Bientôt un 
tout nouveau 
skate-park !
Un nouveau skate-park va être 
créé très prochainement. 
Datant des années 90, l’ancien 
équipement, très prisé des 
Laurentinois amateurs de glisse 
n’était plus aux normes et est 
entièrement repensé avec de 
nouveaux modules. Les enfants 
du CME ont été sollicités pour 
choisir les installations du 
nouvel équipement dont le 
coût représente 90 000 €. 

Emmanuel Déglise, 
conseiller municipal 
délégué au CME 

« Ils sont dynamiques et 
impliqués, ont de l’énergie 
à revendre, qu’il faut parfois 
canaliser et recentrer. La 
municipalité leur donne 
la parole et tient compte 
de leur avis, ce n’est pas 
simplement une vitrine. 
Nous les impliquons sur 
tous les choix et le lien 
avec les élus adultes est 
étroit grâce à leur parrain 
et marraine. Place 
mainte nant à l’arbitrage 
budgé taire afin de jauger 
la faisabilité de ces projets. 
Associés pleinement à 
la vie démocratique, 
les enfants élus ont été 
invités par la députée 
Sarah Tanzilli à visiter 
l’assemblée nationale 
en mai prochain. »

LE
 M

O
T

 D
E

 L
’É

LU

Le nouvel élan social de la municipa-
lité se concrétise à travers de nombreu-
ses actions proposées par le CCAS. 
Ces ateliers ont beaucoup de succès et 
affichent complet.

Des ateliers numériques : Initiation à 
la navigation sur internet, gestion des 
documents sous Windows, utilisation 
de la messagerie... En partenariat avec 
France Services et le département 
du Rhône, le CCAS organise depuis 
décembre des ateliers pour appréhender 
l’outil numérique, en cycle de 4 ou 5 séan-
ces, avec un conseiller numérique. Les 
ateliers sont gratuits et ouverts à tous 
sur inscription. Des sessions sont 
programmées jusqu’à fin juin au Bois 
du Baron. Le seul prérequis est de savoir 
allumer un ordina teur et utiliser une 
souris. Les participants sont d’ailleurs 
invités à venir avec leur propre matériel.

Des ateliers prévention des chutes et des 
troubles liés à l’équilibre : À destination 
des personnes de 60 ans et plus, ces 
ateliers, organisés en partena riat avec la 
ligue de rugby à XIII d’Auvergne Rhône-
Alpes, ont démarré le 20 février au 
Cercle. Sur un cycle de 13 séances, les 
seniors travaillent leur coordi nation, leur 
mémoire et font du renforcement 
musculaire, dans le but d’améliorer leur 
équilibre et de mieux prévenir les chutes.

Renseignements : 
csccas@saintlaurentdemure.org 
04 72 48 61 23

ATELIERS

Le plein d’activités 
à Saint Laurent de Mure ! 
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Lors de la réunion publique de 
présentation des offres de complé-
mentaire santé le 20 janvier 2023, 
les organismes France Mutuelle et 
Radiance Mutuelle ont répondu aux 
différentes questions des habitants, 
en particulier des retraités et des 
familles. Ceux qui étaient intéressés 
ont pu fixer un rendez-vous lors 
des permanences hebdomadaires 
organisées à la bâtisse du Bois du 
Baron, de janvier à mars. À l’heure 
où nous mettons sous presse, ce sont 
117 rendez-vous qui se sont déroulés 
avec les deux organismes de mutu-
elles et ce sont plus de 20 % d’adhé-
sion qui ont été prises.
L’objectif de la municipalité est 
d’offrir aux Laurentinois l’accès à 
une mutuelle à tarif négocié. Les 
mutuelles renseignent en toute 
transparence et honnêteté et 
facilitent les démarches de résilia-
tion. Bon à savoir : vous pouvez 

changer de mutuelle à tout moment, 
dès lors que votre contrat a été 
souscrit depuis au moins un an et 
plus seulement à sa date anniver-
saire. Si votre contrat a moins d’un 
an, il est néanmoins possible de 
changer de mutuelle dans certains 
cas : déménagement, augmentation 
du montant des cotisations, change-
ment de statut matrimonial, change-
ment de profession, départ à la 
retraite etc. 

DÉMARCHES 

Complémentaire santé : 
les Laurentinois intéressés 
Deux mutuelles sont mises en place par la mairie 
au profit des habitants.

ACCESSIBILITÉ

Les bâtiments 
accessibles à tous 
Les bâtiments communaux recevant 
du public ainsi que les espaces publics 
sont désormais accessibles aux 
personnes en situation de handicap. 
La commune s’est engagée à réaliser 
les derniers travaux de mise en 
accessibilité dans le cadre de l’Ad’ap, 
l’agenda d’accessibilité programmé 
datant de 2015. Ceux-ci ont été finalisés 
en décembre 2022 et ont concerné 
les accès à l’église, à la salle du Cercle, 
et à la bâtisse du Bois du Baron. 
Entre 2016 et 2022, la municipalité a 
investi 500 000 € euros pour mettre 
aux normes d’accessibilité sa quinzaine 
de bâtiments recevant du public.  
En mars, un bureau de contrôle a vérifié 
la conformité des installations avant 
la déclaration à la Préfecture en avril.  

Sylvie Fioroni, 
vice-présidente du CCAS

« Nous mettons en place 
une politique sociale 
dynamique à destination 
de différents publics, les 
seniors, mais également 
un public plus large, pour 
renforcer la solidarité, 
lutter contre l’isolement, 
créer de la convivialité 
à Saint Laurent de Mure 
et ainsi anticiper la 
longévité de la durée de 
vie dans un environne-
ment bienveillant. »

LE
 M

O
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Un fleurissement 
écologique 
Les agents des espaces verts sont à pied 
d’œuvre pour fleurir notre ville. 
Au bas de la promenade d’Esterel, à l’angle 
de la route d’Heyrieux, 600 blocs atalus ont 
été installés à l’automne dernier sur une 
quinzaine de mètres, et autant de plantes 
vivaces vont venir les garnir au printemps. 
Les plantes grasses, résistantes à la chaleur, 
ainsi que des petits arbustes, vont offrir un 
fleurissement à chaque saison et le minimum 
d’entretien à ce mur paysager, évitant ainsi 
les risques de chute des agents municipaux. 
Le massif de la Concorde sera planté 
en vivaces avec des fleurs qui resteront en 
place en fin de saison et des petits arbustes 
comme l’hypericum et le loropetalum au joli 
feuillage rouge et persistant.  Des jardinières 
aux tons bleu rose avec une pointe de jaune 
vont être installées sur la façade de la mairie. 
Le parvis sera regarni et égayé avec des 
plantes vivaces (Gaura, agastache, sauge 
greggii), des variétés florifères qui attirent 
les pollinisateurs, comme les papillons.

La mairie a signé une convention avec 
Alliade pour la mise à disposition de la salle 
commune située au rez-de-chaussée de la 
résidence intergénérationnelle Les Pléiades 
dans le Centre Bourg. L’organisation de 
repas partagés avec l’association AIVAD, 
et d’autres événements (conférences, 
ateliers etc.) verront le jour pour animer ce 
lieu de vie, à destination des résidents et 
extérieurs.

Un nouvel espace de vie 
intergénérationnel
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Après l’aménagement du 
carrefour traversant entre 
l’avenue Jean Moulin et l’avenue 
de la mairie en mars 2023, la 
réfection des trottoirs et le 
renouvellement des réseaux, 
les travaux se poursuivent avec 
la réalisation des trottoirs sur 
l’avenue Jean Moulin, le long 
de l’îlot A1, dernier volet de 
construction de la ZAC. 
Mi-avril, les travaux de la place 

du 26 août 1944 débuteront. Elle 
sera alors interdite au stationne-
ment. Le marché hebdomadaire 
du samedi sera déplacé à l’arrière 
de la salle de la Concorde jus qu’au 
mois de novembre. C’est le 
centre-bourg qui va se dessiner 
pour devenir le cœur battant 
de notre ville, entouré de 
commerces, d’un pôle médical, 
de jeux pour enfants. 
De l’autre côté de la place, à 

proxi mité des locaux qui 
hébergeront la police munici-
pale, le parking du centre sera 
créé en fin d’année et offrira 
35 nouvelles places de station-
nement en bataille. Le dernier 
chantier de la ZAC portera sur 
la fin de l’aménagement de la 
rue Simone Veil. Les travaux 
du cœur de ville, démarrés en 
2014, s’achèveront au premier 
trimestre 2024.

Lieu de rassemblements solennels, le parvis de l’église est 
désormais interdit au stationnement, à la fois pour résoudre 
des problématiques de nuisances pour les riverains 
et de sécurité pour les piétons.
Située à proximité des écoles, la place a longtemps été utilisée 
pour se garer. Fermée au stationnement en début d’année, elle 
a fait l’objet d’une remise en l’état complète en mars et a été 

délimitée par des potelets, pour 
lui redonner un cadre agréable 
et pour qu’elle renoue avec son 
but premier, redevenir un lieu 
de ren contres et d’échanges. 
En compen sation, une dizaine 
de places ont été créées de 
l’autre côté de l’édifice, le long de 
la rue du 8 mai 1945. Le parking 
existant de huit places a été 
agrandi et compte depuis 
janvier plus d’une vingtaine de 
places !

ZAC DU CENTRE-BOURG

Le nouveau cœur de ville se dessine

CADRE DE VIE

Parvis de l’église : 
la place reprend ses droits

SANTÉ

Allô Docteur ?
Parmi les soins d’urgence sur l’est lyonnais, divers services sont 
accessibles aux Laurentinois, dont deux nouveaux : 
•  La Maison médicale de Colombier-Saugnieu propose des 
consultations sans rdv 7j/7 de 8h à 22h, 179 route du Dauphiné. Tél. 
04 72 05 53 98 

•  La Grande pharmacie laurentinoise propose des téléconsultations 
(à distance) avec un médecin généraliste sans rdv, 102 avenue 
Jean Moulin. Tél. 04 78 40 80 13

Les autres points santé sont : 
•  Le Centre médical de l’aéroport de Lyon, ouvert 7j/7 de 7h à minuit, 
propose des téléconsultations avec un médecin à distance, assisté 
par une infirmière sur place, (gare routière) Parking P0. 

•  La maison médicale de garde de Décines, ouverte du lundi au 
vendredi de 20h à minuit, le samedi de 12h à minuit et le dimanche 
de 8h à minuit. Avant de s’y rendre, composer le 15 obliga toirement 
pour être orienté vers la prise en charge la mieux adaptée, 18 rue de la 
République. Tél. 04 72 33 00 33

La municipalité recherche des médecins pour 
son pôle médical. Contact : 06 82 40 51 49

z o m  s u r  l ’ a c t u a l i t é
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Dans le cadre du programme Petites villes de 
demain, qui vise à renforcer l’attractivité des 
centres-villes, les villes de Saint Laurent de Mure, 
Saint Bonnet de Mure et Saint Pierre de Chandieu 
ont signé la convention d’Opération de 
revitalisation de territoire (ORT) le 17 janvier 
dernier. Cette ORT a pour but de dynamiser la vie 
locale des 3 communes du territoire labellisées par 
l’État et d’améliorer la qualité de vie des habitants 
par la mise en œuvre d’actions dans différents 
domaines : l’habitat, le développement écono-
mique et commercial, le patrimoine, les mobilités, 
le lien social… Des actions spécifiques vont être 
réalisées à Saint Laurent de Mure. Une enquête 

est actuellement en cours auprès des commerçants 
et artisans du Centre-Bourg pour recueillir leurs 
besoins et suggestions en termes d’animation 
commerciale. 
Suite à l’adhésion de la ville au réseau franco-
phone des Villes amies des aînés, la municipalité 
va mettre en place un diagnostic participatif avec 
les habitants et collecter leurs suggestions pour 
mieux adapter l’espace public. 
Les communes engagées dans ce dispositif 
bénéficient de l’appui de la CCEL, des services de 
l’État, d’une offre de services des partenaires et 
d’une mise en réseau de l’ensemble des acteurs 
engagés dans la revitalisation.

Les Gnolus plongent les joueurs 
au cœur de Saint Laurent de 
Mure, à travers une expérience 
ludique et instructive de 
géocaching, une chasse au 
trésor connectée qui permet de 
(re)découvrir le territoire hors 
des sentiers battus. Inauguré en 
avril 2023, le parcours, gratuit 
et adapté aux familles, permet 
d’en savoir plus sur l’histoire et 
le patrimoine de notre 
commune. Le principe est 
simple comme bonjour : munis 
d’un smartphone et de l’applica-
tion mobile, les chasseurs de 
Gnolus doivent capturer ces 

créatures qui ont envahi le 
territoire, avec des énigmes 
accessibles à tous. Cette 
opération est subventionnée 
par le Département via Rhône 
Tourisme. Saint Laurent de 
Mure a été lauréate du 
concours. Dans le Rhône, on 
compte aujourd’hui 40 parcours 
sur la piste des Gnolus.    
Les Gnolus débarquent dans la 
ville !
Le samedi 8 avril, des enfants de 
l’accueil de loisirs et du CME 
sont venus en famille pour le 
lancement du par cours de 
géocaching sur la commu ne : les 

Gnolus ! Une aventure ludique 
permettant de (re)découvrir 
l’histoire et le patrimoine de 
notre commune. Pour se mettre 
dans la peau d’un chasseur de 
Gnolus, il suffit de télécharger 
l’application “Les Gnolus” sur 
androïd ou Apple et de se 
laisser guider !

ATTRACTIVITÉ 

Des petites villes qui ont tout d’une grande

EN QUÊTE DU GRAÂL 

Devenez chasseurs de Gnolus !

La convention a été signée par, de gauche à droite: Raphaël Ibanez, Maire de Saint Pierre de Chandieu, Jean-Pierre Jourdain, 
Maire de Saint Bonnet de Mure, Benoit Rochas, Sous-préfet du Rhône, Paul Vidal, Président de la CCEL, Patrick Fiorini, 
Maire de Saint Laurent de Mure, en présence de Christine Hernandez, Conseillère départementale du canton de Genas.
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AGENDA

CONFÉRENCE 
“SENIORS, POUR 
VOTRE SÉCURITÉ, 
AYEZ LES BONS 
RÉFLEES”

Salle de la Fruitière, à 15h

COMMÉMO RATION

De la victoire de la guerre 
de 1945
11h30 au monument aux morts

SPECTACLE 
CONSFINÉS

Salle de la Fruitière, à 20h30 
Billetterie en ligne

FÊTE DE LA MUSIQUE

Rendez-vous au Clos 
de la Foire à partir 
de 18h30

PORTRAIT

Andrée Rufino, résistante, a fêté ses 100 ans !
Laurentinoise, Andrée Rufino a fêté un siècle de vie le 19 janvier 2023. Résistante 
pendant la 2e Guerre mondiale, la centenaire a été décorée par le Général de Gaulle.

« Jeune française au patriotisme ardent et d’un 
cran hors pair…elle est à citer en exemple. » Dans 
le courrier du 16 novembre 1945 du Général de 
Gaulle, Andrée Rufino est remerciée pour acte de 
bravoure et son engagement dans la Résistance 
pendant l’occupation et décorée 
de la croix de guerre avec étoile 
de Vermeil. « Elle ne s’en est jamais 
vantée, elle disait qu’elle avait sim-
plement fait son devoir avec mon 
père », relate Fabienne, une de ses 
enfants. De 1942 à 1944, Andrée qui rêvait de 
devenir institutrice, est agent de rensei gnements 
et fait partie du 2e bureau des Forces françaises 
combattantes (FFC), qui dépendent de l’Armée 
française. Basée à Belfort, elle remplit des missions 
périlleuses, prend des renseignements sur les mou-
vements des troupes en France, parcourt plus de 
20 kilomètres à pied pour rejoindre la frontière 
suisse, transmet des documents d’importance, aide 
les Juifs à s’échapper... Elle frôle la mort à plusieurs 
reprises comme lorsque la Gestapo fouille la mai son 
du chef du réseau qui a été dénoncé, au moment 
même où elle vient lui porter des papiers. Ou lors-
qu’elle passe la frontière dans les bois, se cache dans 
les fourrés pour ne pas être vue des ennemis et voit 
juste leurs bottes passer. Un épisode qui a marqué 
Fabienne : « Son cœur battait tellement fort qu’elle 
pensait que les Allemands allaient l’entendre ».

L’amour après la guerre 
Andrée rencontre celui qui va devenir son mari, 
Marcel Rufino, à la Libération, lors d’un bal à 

Mulhouse, dans un moment de joie et de déli vran ce. 
À 36 ans, mère de 3 enfants, elle passe en Algérie le 
brevet supérieur, équivalent du bacca lauréat, pour 
réaliser son rêve d’enseigner. À la fin de la guerre 
d’Algérie, la famille s’installe à Lyon.

Andrée fait l’ouverture d’une école 
à Vénissieux en 1963 et y restera 
jusqu’à sa retraite, en 1983. Après 
quelques années à Saint-Fons, les 
Rufino s’installent en 1972 à Saint 
Laurent de Mure, une ville qu’ils 

apprécient. En 2010, Andrée et Marcel renouvel-
lent leurs vœux de mariage à la mairie de Saint 
Laurent de Mure, lors de leur 65e anniver saire de 
mariage. Pour l’anniversaire d’Andrée, ses 
3 enfants, ses 11 petits-enfants et ses 6 arrière-
petits-enfants se sont relayés auprès d’elle, avec 
le plaisir de se remémorer sa riche vie.

8 
MAI

24 
AVRIL

12 
MAI

23 
JUIN

Andrée Rufino est 
née à Gaillac 
dans le Tarn et a 
déménagé au 
gré des mutations 
de son papa qui 
était commissaire 
de police.

« Elle disait qu’elle 
avait simplement 
fait son devoir. »
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FÊTE DE L’ÉTÉ

Parc du Bois du Baron à partir 
de 19h. Au programme, jeux, 
gourmandises et cinéma 
plein air

FÊTE NATIONALE

Au Clos de la Foire à partir 
de 19h. 
Buvette, bal dansant 
et feu d’artifice.

Retrouvez toutes les informations 
des événements et actualités communales 

sur nos réseaux : 

 www.saintlaurentdemure.org

 facebook.com/MairieStLaurentdeMure/

 youtube.com/SaintLaurentdeMureTV

Les événements marqués de cette icône signifient 
qu’ils font partie de la saison culturelle. Retrouvez 

l’agenda complet de la saison sur le site, ou bien dans un 
flyer disponible à l’accueil de la mairie.

7 
JUILLET

14 
JUILLET

LA MAJORITÉ

L’OPPOSITION

Expression politique Ces textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs et ils sont strictement conformes et identiques à ceux qui ont été transmis à la rédaction.

Agir ensemble
Se faire valoir grand défenseur de la cause environnementale 
et détruire le seul espace vert : la bétonisation s’accentue ! Le 
Bois du Baron est sacrifié ! Où est la cohérence ? Le 13 janvier 
dernier dans le Progrès, M. Le Maire affirmait haut et fort que : 
« AUCUN ARBRE NE SERA COUPÉ » et joint au Zoom 4 : 
« Le bois du Baron ? pas d’inquiétude nous n’y toucherons 
pas ! » : de qui se moque-t-on ? Nous perdons des espaces de vie, 
comme pour le stade José Roman, pour un projet qui n’a pas de 
sens : arrêtons de nous faire croire que c’est pour le bien des 
enfants, c’est archi-faux !
Quant aux finances municipales : augmentation des dépenses 
de fonctionnement, baisse de l’épargne, baisse considérable des 
subventions aux associations, hausse de la redevance de l’eau et 
de l’assainissement et vente de biens communaux !
Pour glorifier son action la majorité remplit d’éloges ce 
magazine : tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes !
Quant au déni de démocratie il est toujours d’actualité.
http://www.agir-ensemble-saint-laurent-de-mure.webnode.fr/ 
https://www.facebook.com/agirensembleSaintLaurentDeMure 
agirensemble69@gmail.com

Quentin Broizat, Elma Sourd, Jean-Philippe Bertuzzi

Cap 2026
Un « Grand Frais » à la place du stade José Roman! 
L’idée peut paraître séduisante mais nos élus majoritaires se sont-ils 
posés toutes les questions?
Cap2026, contre la disparition du stade, s’oppose à ce projet 
à proximité du centre bourg et alerte sur 2 points:
1- Cette enseigne avec son offre alimentaire globale et variée 
(fruits et légumes, viandes, poissons, produits secs, sushis, produits 
laitiers…) va tuer notre commerce alimentaire local et 
stopper son développement. Le projet centre bourg ne devait-il 
pas redynamiser nos petits commerces de proximité?
2- Ce commerce va générer un surplus de circulation (clients, 
personnel, livraisons) sur des voiries déjà saturées. Des flux 
routiers venant de toutes parts vont transiter par le carrefour de 
l’Avenue Jean Moulin et de la rue du Couloud sans compter le transit 
qui sera occasionné par la suite du projet d’aménagement de ce 
secteur! Ne faudrait-il pas privilégier la diminution de la circulation 
routière dans nos centralités et des nuisances associées?

Pour suivre nos prises de position
➢ page FB https://www.facebook.com/saintlaurentdemureCap2026 
➢ les CR des CM

Pour nous contacter
 n.bouregaa@saintlaurentdemure.org
 f.sarrus@saintlaurentdemure.org
 b.lacarelle@saintlaurentdemure.org
 j.chevalier@saintlaurentdemure.org

Les élus Cap2026
N. Bouregaa, F. Sarrus, 

B. Lacarelle, J. Chevalier

2020 Nouvelle Dynamique
Conformément à la loi et au règlement intérieur du conseil municipal, les élus de la majorité 
peuvent disposer d’une tribune d’expression libre, dont le nombre de caractères est propor-
tionnel à son nombre d’élus. Toutefois, la majorité a décidé de renoncer à ce droit, et de 
laisser ainsi la possibilité aux deux groupes d’opposition de s’exprimer plus longuement dans 
ces colonnes. 

Retrouvez-nous sur Facebook 
Saint Laurent de Mure 2020 nouvelle dynamique

2020
NOUVELLE
DYNAMIQUE

SAINT
LAURENT
                     DE MURE
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